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Défis DysJ

Nécessité des

collaborations
intercantonales

La formation est un enjeu passionnant au carrefour de plusieurs
besoins essentiels.

Les jeunes ont droit à une formation diversifiée et de qualité tandis
que leurs compétences acquises sont vitales pour le développement
socio-économique et culturel de notre région.

Que
l'on parle de formation de

base, de cursus plus élaborés
dans le secondaire II ou

tertiaire, ou par la suite dans un contexte

plus vaste, de formation continue,
une réflexion et des actions de dimension

intercantonale s'imposent. Cette
volonté politique s'inscrit dans un
projet de société orienté vers l'ouverture,

avec à la clé une recherche de

complémentarités et d'efficience dans

nos offres de formation respectives. Il
s'agit également d'un appel adressé
à nos apprenti-e-s et étudiant-e-s en
matière de mobilité et de choix de

trajectoires de formation.

Le monde de la formation bouge,
très vite, peut-être trop vite... Les
réformes destinées à moderniser les

structures de formation, à les rendre
compatibles aux standards internationaux

(Bologne) et aux aspirations de
la société et de l'économie sont
nombreuses et s'enchaînent rapidement.
Dans ce contexte, les défis ne peuvent
plus être appréhendés à l'échelle
locale, mais doivent être réfléchis dans

une perspective plus régionale visant
à resserrer nos structures de formation

vers des pôles spécialisés et
complémentaires dans un même espace
régional.

Compte tenu de cette pression et des

perspectives démographiques
malheureusement à la baisse dans nos
régions, il est cohérent de penser notre

système de formation de manière
interjurassienne. Sur un espace de
ilO'OOO habitants, il n'est plus envisageable

de prôner une forme d'autarcie

et si les enjeux de proximité ne

sauraient être bafoués, ils laissent
toutefois la place à une nouvelle
coordination de l'offre globale de formation.

Les enjeux de formation concernent
tant l'école obligatoire que le domaine

postscolaire. On ne peut que se

réjouir du fait que le secondaire II soit
désormais quasi « un passage obligé »,
avec plus de 95% de jeunes gens dans

nos régions qui décrochent un certificat

de ce niveau. Cette qualification
des jeunes est essentielle pour leur
assurer une autonomie financière et des

choix en matière d'emploi. La volonté
de hausser le niveau global de formation

de la population en fonction des

aptitudes et des aspirations de chacun
et des possibilités d'emploi, scelle

l'importance désormais déterminante
d'une offre de formation de qualité
permettant d'envisager sereinement

l'exercice d'une activité professionnelle

ou la poursuite d'une formation
dans le domaine tertiaire.

Les collaborations au degré tertiaire
sont devenues incontournables et les

trois cantons BEJUNE l'ont compris
en créant des institutions communes,
la Haute école pédagogique (HEP)
et la Haute école Arc (HE-Arc).
Leur création procède d'une volonté,
celle des cantons de Berne, Jura et
Neuchâtel, d'unir leurs compétences
autour de pôles de formation tertiaire
associés étroitement au développement

de la région. Il est essentiel de

positionner des pôles de compétences

dans la région et d'être ainsi un
partenaire fort et crédible en Suisse
romande. A ce titre, l'option d'un site

unique de formation pour la HE-Arc
à Neuchâtel, avec des antennes de

proximité ou des instituts de recher-

Université technologique Belfort-Montbéliard à Sevenans
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Défis

Par Elisabeth Baume-Schneider

Ministre de la formation,
de la culture et des sports
de la République et Canton du Jura

che décentralisés à Saint-Imier, Delé-
mont et La Chaux-de-Fonds (Néode),
offre une attractivité plus grande et
assurera, face aux critères de l'OFFT,
aux attentes des étudiant-e-s et des

entreprises de la région, une plus
grande solidité dans le domaine de

l'ingénierie.

Une réflexion de même nature au
niveau de la HEP BEJUNE est en cours,
non pas pour concentrer les pôles de

formation, mais en vue de réfléchir à

une organisation moins éclatée de ses

plateformes de formation. La mise en
place de nouveaux profils de formation

pour les enseignant-e-s primaires
et les collaborations renforcées - pour
ne pas parler de concurrence - aves
les autres HEP de Suisse romande
nous incitent à mettre l'ouvrage sur
le métier et à chercher les meilleures
solutions d'avenir pour les formations

des enseignant-e-s de l'espace
BEJUNE.

Dans le degré secondaire II, la mobilité
des apprenti-e-s et étudiant-e-s fait

partie depuis plusieurs années d'une
réalité BEJUNE. Si le rôle de chaque
canton est d'assurer et de développer
sur le sol cantonal un paysage de
formation de niveau secondaire II aussi

large et diversifié que possible, le rôle
des accords intercantonaux est de
garantir à nos ressortissant-e-s l'accès
à des segments de formation qui ne

pourraient être représentés dans nos
régions. Les réformes des structures
de formation du postobligatoire dans
le Jura et la partie francophone du
canton de Berne, avec la création du
Centre jurassien d'enseignement et
de formation (CEJEF), comme celle
du futur Centre professionnel du Jura
bernois, constituent elles aussi une
opportunité d'aborder les questions
de formation à une échelle plus large.

De telles structures doivent permettre
aux personnes concernées et aux
décideurs de dialoguer et de collaborer
autour de projets mobilisateurs et de

programmes de formation cohérents,
diversifiés et en phase avec la société
et l'économie. Elles contribuent à

éviter les redondances et les incohérences

du système par des transferts
de compétences, des regroupements
de filières ou la recherche de synergies

dans l'utilisation des moyens,
sans pour autant péjorer l'offre de

formation. Plutôt que de construire
deux «sphinx», la création de structures

communes entre les deux
cantons, par exemple en imaginant des

«écoles interjurassiennes» dans différents

domaines, doit être étudiée avec
ouverture et sérénité et ce bien que le
débat de part et d'autre de la Roche
St-Jean soit des plus sensibles.

L'intercantonal n'est pas le monopole
de l'espace BEJUNE. C'est aussi le

regard vers d'autres régions linguistiques,

voire l'apprentissage de
nouveaux réflexes transfrontaliers. Les
collaborations avec des institutions et
centres de formation situés du côté de

Besançon, de Belfort-Montbéliard ou
de l'Alsace, doivent être nouées, afin
de démontrer que notre intérêt pour
ce qui se passe au-delà de la frontière
ne se limite pas à la main-d'oeuvre,
mais aussi aux compétences développées

dans le domaine de la formation.

L'intercantonal est également une
possibilité de s'immerger dans une
autre langue et culture. La proximité
de Bâle et de Bienne est un atout
essentiel dans le développement de

compétences dans le domaine du
bilinguisme. La création de plateformes
de collaboration, comme celle entre
le Jura et les Hautes écoles du Nord-
Ouest de la Suisse, doit être favorisée

pour inciter les étudiant-e-à s'ouvrir à

de nouveaux parcours de formation.

Au vu de ce qui précède, proposer de

jouer la carte de l'intercantonal est

porteur de sens, affirme un sentiment
de confiance dans l'avenir et non de

repli ou de frilosité qui nous inciterait
à nous contenter de défendre notre
«pré carré» uniquement.

Certes, cette vision politique bouscule

des certitudes et des habitudes
mais propose, sans péjorer notre qualité

de vie actuelle, un développement
concerté et «gagnant-gagnant» de

nos régions

Bâtiment qui abrite le domaine santé
de la Haute Ecole Arc à Neuchâtel
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